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Mairie de Tramoyes  19 rue du Marquis de Sallmard,  01390 Tramoyes
Mairie@tramoyes.fr - tel : 04 72 26 20 50

République Française
Liberté Égalité Fraternité

COMPTE RENDU DE LA REUNION
Du  Conseil Municipal Enfants

Séance du 17 mars 2021

Le 17 mars 2021, à 14 heures, le Conseil Municipal Enfants,
régulièrement convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de
Madame Brigitte Fillion, première Adjointe au Maire.

Secrétaire de séance :

ORDRE DU JOUR

 Les règles du vivre ensemble
 Les bonnes pratiques pour préserver l’environnement
 Nettoyages de printemps et d’automne
 Concours de poésies

Approbation du compte rendu de la séance du 03/02/2021 : tous les
présents sauf 2 abstentions (pour non lecture)

LES REGLES DU VIVRE ENSEMBLE
Finalisation des règles du vivre ensemble
Elles seront diffusées :

 A l’école
 Sur le site internet de la mairie
 Sur le panneau pocket
 Sur la page Facebook de la mairie

CHARTE MIEUX
VIVRE ENSEMBLE DEFINITIVE.pptx

Présents
Brigitte Fillion

Chantal Olivier
Philippe Criscuolo

Théo Chillet
Léna Castillejo
Clarisse Jaillet
Gaëtan Marlas
Gabin Meunier

Marine Romero
ValentineTavernier

Absents
Emeline Gras

Léo Paraskevopoulos
Megan Tavernier

Tramoyes
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LES REGLES POUR PRESERVER L’ENVIRONNEMENT

Philippe Criscuolo, Conseiller municipal délégué à la transition écologique,
se propose d’aider les membres du CME pour établir une charte relative
aux bonnes pratiques pour préserver l’environnement

Les premières idées pour respecter la nature :
 Recycler les déchets (compost)
 Ne pas gaspiller l’eau

o Fermer les robinets
 Ne pas gaspiller l’électricité

o Débrancher les chargeurs
o Ouvrir les volets
o Eteindre le téléphone et l’ordinateur portable la nuit
o Eteindre la lumière en sortant d’une pièce

 Protéger tous les animaux
o Créer des espaces verts
o Créer des hôtels à insectes
o Planter des fleurs
o Nourrir les oiseaux
o Faire un abri en hiver pour les hérissons
o Faire un passage dans les clôtures pour les hérissons

 Ne pas polluer en voiture
 Créer des espaces verts et ne pas détruire les espaces qui existent
 Ne pas gaspiller le papier
 Eviter le gaspillage des aliments

NETTOYAGES DE PRINTEMPS ET D’AUTOMNE
Les dates seront confirmées prochainement :

Nettoyage printemps : soit le dimanche 28 mars, soit le dimanche 11 avril

Nettoyage automne : le samedi 18 septembre qui est la journée mondiale
du nettoyage de la nature

CONCOURS DE POESIES
Il est proposé aux Membres du CME de s’associer au concours de poésies
et de participer au jury de sélection.
Après tirage au sort, ce sont Clarisse Jaillet et Théo Chillet qui seront les
représentants du CME au jury de sélection de la meilleure poésie de la
catégorie enfants

*********
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 15 heures 30

*********
La prochaine réunion est fixée
Au mercredi 7 AVRIL à 14 heures


